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DECISION N° 016-2024 
 
 

 

ADHESION ASSOCIATION CAUE DE LA VENDEE POUR 2024 
(Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement) 

 

 
 
 
 
Le Maire de Sèvremont, 
 
Vu l’article L 2122-22 du code général des collectivités territoriales,  
 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 31 mai 2023 par laquelle le Conseil Municipal a chargé le 
Maire, par délégation, de prendre certaines décisions prévues à l’article L 2122-22 susvisé, 
 
Vu la nécessité de renouveler l’adhésion de la Commune de Sèvremont au CAUE de la Vendée, 
 
 

DECIDE 
 
 
Article 1 : de renouveler pour 2024 l’adhésion de la Commune de Sèvremont : 

- Au CAUE de la Vendée pour un montant de 100 €. 

 
Article 2 : la présente décision sera inscrite dans le registre des délibérations ouvert à cet effet. Original 
sera adressé à la sous-Préfecture de Fontenay-le-Comte. 
 
 
      Le 5 mars 2024 
       

Jean-Louis ROY 
      Maire, 

#signature#
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